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Version préliminaire de la CURH : 
Charte universelle des responsabilités humaines (CURH)
Préambule
On s’accorde largement pour dire que le monde affronte maintenant des crises multiples sans précédent, rassemblées pour la première fois dans l’histoire sous une forme concentrée qui menace aujourd’hui l’existence même de la vie sur notre planète. La dégradation écologique, l’épuisement des ressources, les calamités naturelles, la perte de la biodiversité, la pollution, le changement climatique ; les violations des droits de l'homme, les conflits entre religions et entre États, la corruption, les inégalités croissantes et les niveaux très inacceptables de la pauvreté, de la malnutrition et de morts par privation de nourriture, tous atteignant des niveaux maximums en l’espace de nos vies, remettent en question la possibilité même que la civilisation humaine continue sous quelque forme que nous connaissons. 
Ces problèmes, il est maintenant reconnu largement, proviennent de l'impact immense des êtres humains sur les vies sociales, économiques, politiques et culturelles des uns et des autre, et sur la biosphère qui soutient toute la vie sur la planète. La mondialisation a élevé la conscience de l’interdépendance entre individus, sociétés et entre les êtres humains et la nature. Mais en même temps, nous assistons à la désintégration des communautés, des systèmes de connaissances et des sagesses traditionnels, à l'érosion des visions du monde morales, religieuses et culturelles, et leurs systèmes d'éthique accompagnants qui par le passé ont défini les rapports interhumains et notre rapport aux écosystèmes et la gestion de nos ressources collectives et nos rapports économiques. En effet, la mondialisation n’a signifié pour beaucoup que la substitution des communautés authentiques par une dépendance sur le marché, et la dénégation de leurs aspirations démocratiques et de leur recherche d’une autonomie et d’une liberté authentiques. 
Beaucoup des institutions sociales sorties du passé – États, institutions démocratiques, religions, bureaucraties, systèmes institutionnalisés de production de connaissances, entreprises, ordre économique international et, avant tout, nos institutions pédagogiques – se sont avérées incapables d'affronter les défis du 21e siècle. En effet dans beaucoup de cas, elles contribuent au contraire aux dégâts de l'environnement, à la marginalisation des minorités et des peuples autochtones, et à l'approfondissement des dégâts de l'environnement, à la marginalisation des minorités et des autochtones, et à l'approfondissement des crises économiques cycliques et leurs immenses retombées sociales négatives. Tout aussi important, elles ne se sont pas montrées à la hauteur de la tâche de développer de nouvelles alternatives qui soient appropriées à la gestion de la crise croissante et n'ont pas fait preuve d’une attitude responsable vis-à-vis de l’avenir, l’avenir de nos enfants et l’avenier de toutes les espèces qui cohabitent avec nous sur cette belle planète, préférant les gains à court terme à la durabilité à long terme. Il faut par conséquent les renforcer et les alerter au fait qu'elles aussi, et non seulement les individus, ont des responsabilités pour la qualité et la perpétuation de la vie sur cette planète. Il faut trouver d’urgence un équilibre entre les responsabilités individuelles, par exemple en matière de consommation responsable et d’utilisation personnelle des ressources qui soutiennent la durabilité, et les responsabilités collectives des acteurs dont le pouvoir et la portée leur donne une influence immense sur les conditions structurelles qui encadrent la plus grande part de nos vies. 
Face à ces défis sans précédent, il est évident que malgré toutes les bonnes intentions intégrées dans la Charte des Nations Unies et la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, il manque encore quelque chose. Car bien que toutes les personnes aient des obligations égales par rapport à leurs droits de l'homme, il faut aussi reconnaître que leurs responsabilités sont proportionnelles à leurs droits à la vie, la liberté, la sécurité, la liberté, le travail, l’éducation, la dignité et une part juste des ressources de la Terre, et exigent le respect absolu pour les droits d’autrui. 
Alors la question clé devient l'identification de ces responsabilités et l’enrichissement de la capacité d'exercer ces responsabilités et le devoir d'être complètement responsable des conséquences de ses actions dans tous les champs d'effort humain. 
Reconnaissant le besoin d'identifier ces responsabilités fondamentales à travers un processus collectif et démocratique, et cherchant à les contextualiser dans des cultures, professions et autres champs d'activité précis, nous proposons ci-dessous une Charte Universelle des Responsabilités Humaines qui définit la position éthique de base des êtres humains en tant qu’individus, et nos institutions sociales, politiques et économiques au niveau collectif les uns vis-à-vis des autres, nos sociétés, nos ressources partagées collectivement et l'environnement. Cela vise à promouvoir l'intériorisation d'un sens de la réalité de ces responsabilités de telle façon à ce qu’elles inspirent de nouveaux comportements, attitudes et valeurs, nourrissent un nouveau sens de la possibilité d'un avenir humain durable et promeuvent des rapports nouveaux et viables des uns avec les autres et vis-à-vis de la Terre. 
La Charte de base est inspirée par dix principes qui sont énumérés ci-dessous pour guider l'exercice des droits et responsabilités humains, et il est envisagé que la Charte elle-même en tant que document général et universel fournira la base de beaucoup de sous-chartes qui appliquent les principes généraux à toutes formes de situations, groupes sociaux et champs d'activité précis. Il s’adresse à tous les acteurs dans le domaine social que nous habitons tous collectivement : individus, familles et communautés locales ; entreprises, gouvernements et autres institutions de gouvernance y compris internationales, organisations de la société civile, acteurs des mouvements sociaux, communautés de foi, syndicats, médias et groupes professionnels aux niveaux régional, national et international. 
Principes pour guider l’exercice des responsabilités humaines
1- Nous sommes tous responsables pour assurer que les droits de l'Homme soient affirmés et protégés dans nos actions, attitudes, valeurs et façons de penser. 
2- La réalisation de sa propre dignité implique d’assurer activement la liberté et la dignité d'autrui. 
3- Les responsabilités incluent d’assurer l'accomplissement du potentiel humain, y compris pour les besoins matériels et les aspirations non matérielles, ainsi que les obligations de s’abstenir de faire du mal.
4- La paix durable ne peut se réaliser que dans un état de liberté et justice, et à travers un processus de vérité et de réconciliation qui soit respectueux de la dignité humaine et des droits de l'Homme. 
5- Le développement, l’utilisation et la consommation des ressources naturelles pour satisfaire aux besoins humains, et la quête d’une prospérité matérielle doivent être appuyés par un engagement sur les principes de la durabilité, la précaution et la justice écologique, assurant une protection proactive et sauvegardant de manière créative la biodiversité avec une distribution équitable des ressources naturelles et de fabrication humaine. 
6 - On réalise le plein potentiel des connaissances et du savoir-faire à travers la valorisation des différents systèmes de connaissance et façons de savoir, leur partage et leur application au service de la construction de la solidarité dans une culture pluraliste de la paix. 
7- La liberté de la recherche scientifique implique de se faire guider par des critères éthiques tels que la mise en valeur de la biodiversité, le respect de la dignité de la vie humaine et des formes de vie non humaines, et la prise en compte des limites des connaissances humaines. 
8- L'exercice du pouvoir est légitime uniquement quand il sert le bien-être de tous, et celui-ci doit être responsable vis-à-vis de ceux sur lesquels il s’exerce et est dans l’obligation de leur rendre des comptes. 
9- Lorsque l’on prend des décisions sur des priorités à courte terme, l'évaluation des conséquences à long terme doit coïncider avec des priorités éthiques de justice et une intendance de l'environnement intergénérationnelle, prenant en compte autant les risques que les incertitudes.
10- Pour faire face aux défis d'aujourd'hui et de demain, s’unir dans l’action doit être équilibré avec le respect pour la liberté et les pluralités et spécificités culturelles. 
Charte universelle des responsabilités humaines
La Charte Universelle de Responsabilités Humains a pour objectif de construire des cultures de responsabilité en générant de larges débats et une conscience des impératifs d'intérioriser le concept et les pratiques des responsabilités afin de stimuler des rapports sains entre les êtres humains, entre les sociétés et entre l’humanité et les écosystèmes pour constituer un nouvel ordre mondial durable. 
En tant qu’individus et qu’acteurs collectifs nous acceptons la responsabilité de : 
· Développer des cultures de responsabilité à travers l’éducation et l’augmentation de la conscience et de motiver les gens tout en leur en donnant le pouvoir, à intervenir toutes les fois que et partout où se produisent des violations des droits. 
· Dénoncer et répondre aux injustices économiques, sociales et culturelles, et transformer les structures qui créent des conditions de domination et d’exploitation. 
· Assurer que l'État donne des opportunités et des ressources aux individus pour que ces derniers réalisent leur potentiel le plus plein, et promeuve une distribution équitable des ressources, surtout pour les secteurs sociaux historiquement démunis. 
· Assurer la responsabilité de l'État à écouter proactivement et à répondre de manière suffisante aux besoins des gens, et à soutenir activement un processus démocratique participatif qui assure une plus grande représentation des femmes et des minorités dans le processus politique. 
· Assurer que les institutions gouvernementales et judiciaires reflètent des valeurs qui respectent la dignité et les droits humains et, dans les cas appropriés, incorporent le principe du pardon et d’expiation pour les maux passés. 
· Prendre la responsabilité de démettre les représentants et les autorités qui exercent un pouvoir et qui violent l'intérêt public, et les tenir juridiquement responsables, sans impunité. 
· Assurer que le processus politique ne soit pas compromis par la corruption, l’intimidation et la criminalisation par les droits acquis des acteurs puissants et que tous les acteurs aient une opportunité égale d’inclusion dans le processus politique. 
· Affirmer la responsabilité de promouvoir une culture de non violence, de justice et de négociation comme moyen de résolution des conflits tant aux niveaux individuel, national et international. On doit résoudre les conflits entre nations, États et institutions à travers le dialogue et des moyens non violents. 
· Assurer que l’exercice du pouvoir inclue l’obligation de rendre des comptes à ceux sur qui il s’exerce. 
· Nourrir et promouvoir individuellement et collectivement le potentiel humain pour un progrès durable et le développement de l’humanité et éviter l’humiliation et la déshumanisation des marginalisés et des exclus. 
· Assurer que les médias tant électroniques qu’écrits jouent un rôle très proactif dans la mobilisation des opinions publiques sur des questions qui affectent le bien-être de chaque citoyen et qu’ à titre de quatrième pouvoir, ils jouent pleinement leur rôle de chien de garde de la démocratie et de la gouvernance. 
· Créer les mécanismes pour réguler les forces du marché afin que l'existence et le bien-être de l'être humain et de la nature soient sauvegardés et remettre en question le processus de mercantilisation pour des profits excessifs. 
· Comprendre, nourrir et développer les ressources humaines, les cultures et la créativité et diffuser librement les connaissances au sein des biens communs planétaires. 
· Poursuivre des objectifs spirituels et moraux et respecter de telles aspirations chez tous et dans toutes les cultures. 
· Prendre en compte les moyens d'existence et le bien-être de tous les habitants de la planète dans toute action de la vie quotidienne, et remettre en question la réalisation des profits excessifs qui met en danger les ressources communes et les gens. 
· Sauvegarder de manière créative la santé des ressources communes en ne détruisant pas et en ne polluant pas notre environnement partagé, et éviter la consommation excessive afin de conserver les ressources pour les générations futures et pour le rajeunissement de l'environnement. 
· Inculquer des habitudes qui promeuvent des pratiques pour une vie durable qui réduisent les besoins humains, et encourager le recyclage et la réutilisation. Cela implique de pratiquer des moyens d'existence durables dans les domaines clés de l’énergie, de l’eau, de la nourriture, de la promotion de pratiques d'agriculture biologique et de soutenir la biodiversité et la justice écologique. 
· Reconnaître et respecter les différents ensembles de connaissances et de sagesse y compris les systèmes de connaissances traditionnels pour une coexistence harmonieuse, et s’engager avec ces différents ensembles de connaissances pour former de la solidarité dans une vie responsable, tout en reconnaissant et en respectant les limites et possibilités des connaissances humaines. 
· Tenir parfaitement en compte l’enrichissement de la biodiversité, le respect de la dignité humaine et des formes de vie non humaines dans la conduite de la recherche scientifique. 
· Promouvoir une culture du pluralisme et du respect des différences culturelles en prenant part à l’action sociale pour la promotion de la résolution des conflits, de la paix et de l’harmonie. 
· Protéger la vie et s’abstenir du mal, et promouvoir le bien-être physique, psychologique, émotionnel et écologique de tous en toute circonstance. 
· Respecter et affirmer les différences de sexe, l’orientation sexuelle, l’appartenance ethnique et les droits des minorités. 
· Assurer les pratiques de l’éthique professionnelle dans tous les contextes sociaux. 
· S’engager avec cette Charte dans tous les milieux individuels, professionnels, culturels, institutionnels et communautaires. 
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